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Règlement du jeu concours de Noël 

du GECT Alzette Belval 
 

ARTICLE 1 _ OBJET DU CONCOURS 

Le jeu concours de Noël du GECT Alzette Belval a pour objectif de faire découvrir au grand public les 

richesses et lieux insolites de l’agglomération transfrontalière d’Alzette Belval. Les participants auront 

l’opportunité de remporter un jeu de cartes « Les 7 familles d’Alzette Belval » et bien d’autres lots. 
 

ARTICLE 2 _ DEROULE ET DUREE DU CONCOURS 

Le concours se déroule du 6 décembre au 24 décembre 2025, période pendant laquelle il est possible 

de compléter les mots mêlés « Un Noël à Alzette Belval ». Les réponses doivent être transmises avant 

le 24 décembre 2025 à minuit, soit : 

 par e-mail : contact@gectalzettebelval.eu, 

 par message privé sur nos réseaux sociaux (Facebook ou Instagram). 
 

Pour participer et valider votre inscription, vous devez : 

1. Aimer la page Facebook et/ou suivre le compte Instagram du GECT Alzette Belval. 

2. Aimer la publication intitulée « Jeu concours de Noël ». 

3. Compléter le mot fléché et transmettre vos réponses dans les délais impartis. 
 

Le concours se déroule simultanément sur : 

 Facebook : GECT Alzette Belval, 

 Instagram : gect_alzettebelval_12. 

Les gagnants seront contactés avant le 15 janvier 2025 via les réseaux sociaux ou par e-mail. 
 

ARTICLE 3 _ CONDITIONS DE PARTICIPATION 

La participation est libre et gratuite, ouverte à toute personne majeure (ou mineure avec autorisation 

parentale), limitée à une participation par personne (soit sur Facebook, soit sur Instagram). 
 

Le concours est exclusivement en ligne. 
 

Important : 

 Seules les réponses correctes permettent de prétendre aux grands lots. 

 En cas d'erreurs dans les réponses, des lots de consolation seront tout de même attribués. 

 

ARTICLE 4 _ LOTS 

Les lots seront attribués en fonction du nombre de réponses correctes : 

 4 réponses justes : Un jeu de cartes « Les 7 familles d’Alzette Belval ». 

 Entre 4 et 7 réponses justes : Un jeu de cartes et une pompe à vélo. 

 8 réponses justes : Un jeu de cartes, une pompe à vélo, ainsi qu'une participation au tirage au 

sort des grands lots. 
 

Grands lots (tirage au sort parmi les participants ayant 8 bonnes réponses) : 

 3 bons cadeaux de 50 € valables aux Bains du Parc (Esch-sur-Alzette), 

 5 carnets d’entrées pour la piscine de Schifflange 

 5 sacs à dos Schifflange 

 5 bouteilles d’eau de vie « Monnerecher Kraitchen » 
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 D'autres lots à venir. 

 

*Dans la limite des stocks disponibles, dans la limite de 100 participations. 

 

Modalités de tirage au sort des grands lots :  

Les grands lots seront attribués par tirage au sort parmi les participants ayant obtenu le plus grand 

nombre de bonnes réponses aux mots mêlés. Voici le déroulé du tirage au sort : 

 

1. Classement des participants : Tous les participants ayant eu moins de 8 bonnes réponses 

seront classés en fonction du nombre de bonnes réponses. 

2. Tirage parmi les ex-aequo : Si plusieurs participants ont le même nombre de bonnes réponses, 

un tirage au sort sera effectué parmi ces participants pour déterminer les gagnants des grands 

lots. 

 

ARTICLE 5 _ DONNEES PERSONNELLES 

Les données collectées (nom, coordonnées) sont utilisées uniquement dans le cadre de ce jeu concours 

pour contacter les gagnants et leur remettre leurs lots. Elles ne seront ni conservées au-delà de la 

période du concours, ni transmises à des tiers. 

 

Conformément à la loi française, chaque participant dispose d'un droit d'accès, de rectification ou de 

suppression de ses données. Pour exercer ce droit, contactez-nous à : contact@gectalzettebelval.eu 

 

ARTICLE 6 _ ACCEPTATION DU REGLEMENT  

En participant au concours, le participant déclare accepter les conditions de participation publiées dans 

le présent règlement du concours. 

 

ARTICLE 7 _ RECOURS 

En cas de litige, les parties s’engagent à rechercher une solution amiable avant de saisir aux autorités 
compétentes françaises, le GECT Alzette Belval étant de droit français dont le siège est situé en Moselle 
à Audun-le-Tiche. 
 


